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I.
REUNION CONJOINTE DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES ET DE LA COMMISSION DE LA DEFENSE ET DE LA SECURITE SUR LA DÉFENSE ANTIMISSILE 

A.
Exposé de Robert Bell, vice-Président, Développement des affaires européennes, SAIC 

1.
Partant du postulat selon lequel la possession, par l’Iran, de missiles à longue portée et d’armes de destruction massive représente une menace commune à l’échelle de l’Alliance tout entière, Robert Bell voit dans le projet visant à mettre en place un système de défense antimissile une solution de rechange préférable à d’autres moyens moins indiqués ou moins aptes à contrer efficacement cette menace.  

2.
La première option évoquée par M. Bell, à savoir la diplomatie, a d’ores et déjà montré ses limites, la Chine et la Russie ayant fait savoir qu’elles n’étaient pas prêtes à imposer des sanctions plus énergiques.  La seconde - une frappe préventive contre les installations nucléaires iraniennes - pourrait déboucher sur un conflit régional généralisé porteur de conséquences funestes. 

3.
Certes, les travaux menés par l’OTAN sur son projet de bouclier antimissile (ALTBMD) avancent, mais ce dispositif permettra seulement de protéger des forces en déploiement, et non des territoires. Dès lors, en l’absence d’un système de défense OTAN, le système américain de défense antimissile semble ouvrir une “troisième voie” permettant de n’avoir pas à choisir entre s’incliner face à la menace posée par un Iran doté de l’arme nucléaire ou déclencher une frappe préventive. De plus, l’OTAN garantirait ainsi à ses citoyens de ne pas voir leur sécurité dépendre exclusivement de la menace de représailles nucléaires que serait obligé de brandir l’Occident face à une éventuelle frappe iranienne. 

4.
M. Bell affirme qu’un “accrochage” de l’ALTBMD de l’OTAN au système proposé par les Etats-Unis serait financièrement abordable : pour un pays comme les Pays-Bas, cette démarche se monterait à l’équivalent du coût d’achat d’un char par an, étant entendu que le montant global de la contribution OTAN au système s’établirait à 50 millions d’euros par an sur 20 ans.  

5.
En ce qui concerne la vive opposition à ce projet manifestée par la Russie, M. Bell rappelle aux participants que ce pays possède son propre bouclier antimissile destiné à protéger Moscou. Ce dispositif, qui s’appuie sur un système composé de missiles et sites radar multiples, fait l’objet de mises à niveau permanentes depuis la fin de la Guerre froide. Ce système, avance-t-il, assure également dans une large mesure la protection de la Russie face à une menace iranienne. Rappelant avec force que les Etats-Unis ne perçoivent d’aucune manière le bouclier antimissile russe comme une menace, M. Bell souligne néanmoins que l’Europe et l’OTAN dans leur ensemble devraient eux aussi, à l’instar de la Russie, avoir le droit de se protéger face à la menace iranienne.

6.
M. Bell conclut son exposé en soulignant qu’à supposer que les Etats-Unis financent le « troisième site », les coûts à supporter par l’OTAN pour assurer la défense antimissile du territoire européen face à l’Iran resteront abordables. Il affirme que les décisions de l’OTAN relatives à son système ALTBMD et son étude de faisabilité de la défense antimissile (MDFS) constituent d’excellentes bases sur lesquelles pourrait reposer ledit système. A supposer que l’OTAN décide, lors du Sommet qu’elle doit tenir à Bucarest en 2008, de lancer un tel programme OTAN de défense antimissile, les efforts diplomatiques destinés à empêcher la mise au point d’une arme nucléaire iranienne pourraient être intensifiés. Si la diplomatie devait être mise en échec, on pourrait alors renforcer la dissuasion nucléaire occidentale face à l’Iran en y adjoignant des moyens de défense actifs. M. Bell lance un appel pour que la Russie, plutôt que de contribuer au problème, soit partie prenante à sa solution, ajoutant que, vu la longueur du délai nécessaire au déploiement d’une défense antimissile, les décideurs de l’OTAN devront tout particulièrement être attentifs au facteur temps. 

B.
Exposé du général Vladimir Nikishin, responsable adjoint de la Direction des traités internationaux, Direction générale de la coopération militaire internationale, ministère de la Défense de la Fédération du Russie

7.
Le général Nikishin commence par qualifier le système russe décrit par M. Bell de vestige de la Guerre froide mis en place dans le cadre du Traité sur les missiles antimissiles balistiques (ABM), dont les Etats-Unis se sont retirés il y a quelques années. L’installation de nouveaux radars par la Russie se justifie par le fait qu’avec le démantèlement de l’Union soviétique, la Fédération de Russie a perdu le contrôle d’un radar établi en Lettonie. Quant au radar de Gabala, en Azerbaïdjan, Moscou l’exploite en vertu d’un contrat de location.

8.
Le général Nikishin n’est pas d’accord avec M. Bell lorsque ce dernier évoque le besoin “urgent” de contenir l’Iran en faisant appel à un bouclier antimissile. Il ne pense pas qu’une escalade militaire poussera l’Iran à abandonner son programme nucléaire. Il note également que la technologie des missiles balistiques utilisée par l’Iran repose sur des missiles soviétiques Scud, qui ne peuvent indéfiniment faire l’objet de mises à niveau, et rappelle que l’allongement de la portée d’un missile, outre qu’il doit aller de pair avec une réduction de la charge, a aussi pour effet d’affecter la précision de l’arme. L’orateur fait en outre observer qu’il y a peu de chances de voir l’Iran développer des missiles ne pouvant être mis en échec par les systèmes actuels d’interception en phase terminale, comme le système Patriot américain ou le SS-300 russe. Le général Nikishin déclare enfin que Téhéran ne cherche pas à mettre au point des missiles capables de frapper les Etats-Unis ou l’Europe, celle-ci étant son premier partenaire commercial. Enfin, la perspective d’une frappe dévastatrice en guise de représailles est de nature à dissuader Téhéran.

9.
Le général Nikishin déduit de ce qui précède que les Etats-Unis surestiment la menace iranienne. Dès lors, déclare-t-il, on ne peut que conclure que le système est dirigé contre la Russie. L’orateur présente des cartes sur lesquelles figurent les trajectoires de vol hypothétiques de missiles stratégiques russes susceptibles d’être lancés depuis des bases du sud de la Russie en direction des Etats-Unis. Ces missiles, fait-il remarquer, seraient à la portée du radar installé en République tchèque et des intercepteurs basés en Pologne. Il fait aussi remarquer que le projet d’infrastructure de défense antimissile ne pourrait protéger les pays du sud de l’Europe face à des tirs iraniens. D’autre part, les débris des missiles interceptés retomberaient en Europe centrale. Si des missiles entrants ne sont pas frappés directement, ils pourraient être déviés de leur trajectoire et retomber ailleurs, ce qui aurait de très graves conséquences.

10.
En guise de solution de remplacement au “troisième site”, le général suggère que des intercepteurs soient déployés aussi près que possible du territoire iranien, et qu’un centre conjoint d’échange de données soit en outre créé dans une capitale européenne.

11.
Au cours du débat animé qui s’ensuit, Tiny Kox (NL) fait part de ses vives préoccupations, disant que l’installation du bouclier antimissile poussera la Russie à développer de nouveaux missiles et à envisager de les pointer à nouveau vers des villes européennes. Dans sa réponse, le général Nikishin déclare qu’il n’est certes pas en mesure d’évoquer les dispositions que prendrait éventuellement la Fédération de Russie, ajoutant clairement toutefois que certaines « mesures » seront effectivement prises pour mettre le potentiel de dissuasion de la Russie à l’abri.

12.
Anna Maria R.M. Gomes (Parlement européen) demande à M. Bell d’expliquer pourquoi les Etats-Unis ne s’asseyent pas à la table des négociations avec l’Iran comme ils l’ont fait avec la Corée du Nord. M. Bell répond qu’en fait, des discussions sont en cours entre Téhéran et l’administration américaine dans divers cadres, notamment en ce qui concerne la stabilité en Irak. Il espère que les résultats positifs obtenus avec la Corée du Nord pourront avoir des incidences positives sur les relations avec Téhéran. Mais il rappelle par ailleurs que l’Iran a rejeté à plusieurs reprises les appels lui demandant d’arrêter ses programmes suspects dans les domaines du nucléaire et de la production de missiles et ce, en dépit des pressions exercées par la communauté internationale et plus particulièrement par le Conseil de sécurité des Nations Unies.

13.
Andreas Weigel (DE) fait remarquer que l’établissement d’une défense antimissile a principalement pour objet de défendre les Etats-Unis, et laisse certains secteurs européens sans protection. Les Européens ne peuvent accepter que la sécurité soit divisible, sachant notamment que la menace posée par les missiles balistiques iraniens semble plus concerner l’Europe que les Etats-Unis.

14.
En ce qui concerne la couverture assurée par le système projeté, M. Bell indique que l’ALTBMD de l’OTAN pourrait offrir une solution viable à même de combler ces insuffisances. Il évoque également les déclarations répétées du Secrétaire général de l’OTAN dans lesquelles le principe de l’indivisibilité de la sécurité collective au sein de l’OTAN est réaffirmé. L’administration américaine semble de plus en plus disposée à adapter le « troisième site » de manière à le rendre interopérable avec les structures de l’OTAN. Le général Obering, chef de la US Missile Defense Agency, a évoqué cet aspect en des termes dénués d’ambiguïté.

15.
Tomas Dúb (CZ) se dit préoccupé du fait que ce débat comporte certains accents évocateurs de la rhétorique de la Guerre froide. Il souligne également que la République tchèque a posé certaines conditions à l’accord avec les Etats-Unis sur la défense antimissile, demandant notamment que le site radar ne soit pas en mesure de surveiller le territoire russe. Ceci indique clairement aux Russes que le nouveau système ne menace en rien leur dispositif de dissuasion.

16.
Rasa Jukneviciene (LT) se dit peu convaincue par les arguments qu’invoque le général Nikishin. Ainsi, ce dernier ne répond pas à la question posée par M. Bell quant à la raison pour laquelle les pays de l’OTAN n’auraient pas le droit de protéger leurs territoires contre des missiles iraniens tout comme la Russie le fait déjà, au moyen de son propre système de défense antimissile.

17.
Philippe Vitel (FR) déclare que la France est très sensible à la menace posée par les missiles balistiques et qu’il importe dans ce domaine de faire en sorte que la défense vienne compléter la dissuasion. Ce principe est d’ailleurs la clé de voûte de la doctrine française actuelle. La France doit diffuser un nouveau Livre blanc sur la défense dans lequel seront abordées les capacités dont elle dispose pour faire face aux menaces à l’encontre de l’Europe. Bien que Paris n’ait pas encore de position définitive quant à une défense antimissile à l’échelon européen, ses responsables suivent la question de très près, s’agissant notamment du rôle que l’OTAN pourrait être appelée à jouer dans ce contexte.

18.
Frank Cook (UK) souligne la qualité des deux exposés et se demande quelle question M. Bell aimerait poser au général Nikishin et vice-versa.

19.
M. Bell n’est pas d’accord avec le constat du général Nikishin selon lequel le système russe de défense antimissile est un vestige de la Guerre froide. En fait, ce système a atteint le stade de la troisième génération, et fait l’objet d’améliorations et de tests de manière ininterrompue depuis 1994. La construction de deux nouveaux radars vient de s’achever. En ce qui concerne la menace posée par l’Iran, M. Bell dépeint un scénario dans lequel l’Iran, lors d’une confrontation militaire, en viendrait à brandir la menace d’utiliser des armes nucléaires contre l’Europe ; les opinions publiques sont donc en droit de se demander quelles dispositions ont été prises pour les protéger.

20.
Dans sa réponse à M. Bell, le général Nikishin, tout en reconnaissant que la Russie a procédé à des mises à niveau de son système de défense antimissile depuis 1994, fait néanmoins remarquer que ces mesures ont été prises dans le cadre du Traité ABM, que la Russie n’a jamais violé.

21.
Lubov Sliska (RU) souligne que l’utilisation de la station de Gabala (Azerbaïdjan) proposée par Moscou doit être considérée comme une alternative au « troisième site » américain, et non pas comme un moyen de renforcer ce dernier. Elle déplore également la décision prise par les Etats-Unis de se retirer du Traité ABM, lequel reflétait la sagesse politique des anciens dirigeants des Etats-Unis et de l’Union soviétique. La délégation russe est, poursuit-elle, préoccupée à l’idée que ce « troisième site » pourrait conférer un sentiment d’invulnérabilité et rendre les Etats-Unis plus enclins à frapper en premier.

22.
Ellen Tauscher (US), expliquant la position du Congrès américain dans ce domaine, déclare que son pays cherche à mettre en place un système crédible qui puisse être accroché à un système propre à l’OTAN. Les Etats-Unis tiennent par ailleurs à maintenir avec la Russie une relation tout à fait transparente. Elle souligne que 10 intercepteurs déployés en Pologne ne peuvent menacer le système russe de dissuasion. La menace iranienne, quant à elle, est bien réelle et il faut se préparer à la contrer.

23.
Le général Nikishin (RU) déclare que la Russie propose que la défense antimissile de l’Europe soit assurée sur une base conjointe.

24.
Dans ses conclusions, M. Bell souligne que les Etats-Unis cherchent à mettre en place des capacités de défense antimissile suffisantes, certes, pour contrer la menace iranienne, mais sans pour autant compromettre l’équilibre stratégique avec la Russie. Cette restriction posée, le « troisième site » ne devrait dès lors pas conférer aux Etats-Unis un sentiment d’invulnérabilité, ni une confiance excessive et démesurée vis-à-vis de la Russie.

II.
REUNION DE LA COMMISSION DES SCIENCES ET DES TECHNOLOGIES

25.
Michael Mates (UK) déclare la réunion ouverte. Il souhaite la bienvenue aux délégués et procède à quelques annonces liminaires. 

26.
Le projet d'ordre du jour [216 STC 07 F rév. 1] et le compte rendu de la réunion de la Commission des sciences et des technologies du samedi 26 mai 2007 à Madère, Portugal [138 STC 07 F] sont adoptés. 

A.
Exposé d'Össur Skarphedinsson, ministre de l'Industrie d'Islande, sur Approvisionnement en énergie et changement climatique 

27.
Össur Skarphedinsson commence son exposé par un rapide survol des problèmes mondiaux liés à l'approvisionnement en énergie. Il faut s'attendre à ce que les réserves mondiales d'hydrocarbures s'épuisent dans un avenir proche. La région arctique renfermerait d'énormes réserves de pétrole et de gaz naturel ; quoi qu'il en soit, ces réserves finiront par être exploitées et vont aussi s'épuiser. Par conséquent, l'enjeu majeur consiste à réduire notre dépendance des combustibles carbonés. 

28.
S'agissant des orientations des politiques, M. Skarphedinsson propose l'amélioration du rendement énergétique, les innovations et avancées techniques favorisant l'utilisation de sources d'énergie renouvelables plus nombreuses et diversifiées et le développement de nouvelles technologies pour le piégeage du carbone. 

29.
M. Skarphedinsson souligne qu'on pourrait s'inspirer des innovations apportées en Islande. En fait, à la fin de la Seconde Guerre mondiale, l'Islande dépendait, comme tous les autres pays occidentaux des importations d'énergies fossiles. Or, en moins d'une génération, elle a réussi à satisfaire 70 % des ses besoins énergétiques à partir d'énergies géothermiques et hydrauliques propres et "vertes". Aujourd'hui, 98 % des logements sont chauffés à l'énergie géothermique. Les scientifiques islandais travaillent également sur les combustibles de substitution, comme l'hydrogène et le méthanol pour les voitures. L'Islande a l'ambition de devenir la première économie verte au monde. Enfin, M. Skarphedinsson souligne que l'Islande est prête à exporter ses technologies et à diffuser son savoir-faire, dans le domaine de l'énergie géothermique en particulier. 

30.
Pierre Claude Nolin (CA) aimerait connaître la différence de coût entre la géothermie et les technologies traditionnelles pour la production de 1 MW. M. Skarphedinsson répond que l'Islande réalise de substantielles économies grâce à l'énergie géothermique. Dans l'ensemble, l'Islande est un pays cher, mais le coût de l'énergie y est nettement inférieur par rapport à beaucoup d'autres pays. Grâce au progrès technologique, elle a pu constamment abaisser le coût de l'énergie pour ses citoyens. Toutefois, une énergie bon marché a des effets secondaires, une surconsommation d'eau par exemple. 

31.
David Scott (US) souhaite davantage de précisions sur la manière dont l'énergie géothermique est "récoltée" et exportée. Il demande aussi si elle a une incidence négative au niveau de l’environnement ou de la sécurité. M. Skarphedinsson explique que l'Islande consomme actuellement la totalité de l'énergie géothermique qu'elle produit et qu'elle n'exporte rien par la voie de câbles sous-marins. Il précise toutefois que l'aluminium produit en Islande en utilisant cette énergie est largement exporté. A l'avenir, lorsque l'Islande aura mis en œuvre ce qu'on appelle les technologies critiques, elle pourra exporter directement de l'énergie par câbles sous-marins. Le projet est à l'étude depuis plusieurs années, mais l'opinion publique n'est pas très enthousiaste. S'agissant des inconvénients de la géothermie, l'orateur rappelle que dans les années 1980, on a construit aux Etats-Unis quelques centrales géothermiques qui relevaient de l'amateurisme. La technologie n'était pas au point et il est arrivé que des boues contaminent l'approvisionnement en eau. Les ingénieurs islandais ont appris, quant à eux, à éviter ces problèmes. 

32.
Heikki Holmas (NO) demande si, en Islande, les entreprises du secteur de l'énergie sont privées ou publiques. Il demande aussi si l'énergie géothermique ne peut être domestiquée que sur une île volcanique comme l'Islande ou si elle peut l'être aussi dans d'autres zones géographiques. M. Skarphedinsson répond que l'Islande est une société très particulière parce que l'Etat est propriétaire de la quasi totalité des entreprises innovantes du secteur. Elles obtiennent de très bons résultats, même par comparaison avec le privé. M. Skarphedinsson estime par ailleurs que l'Etat islandais est moralement tenu d'exporter ses connaissances et son expérience vers d'autres pays. S'agissant de la seconde question, il évoque la technologie du forage à grande profondeur qui, lorsqu'elle sera au point, permettra à beaucoup de pays d'opter pour l'énergie géothermique. 

33.
En réponse à une question de M. Mates sur l'énergie associée à l'hydrogène, M. Skarphedinsson affirme qu'à moyen terme, les Islandais conduiront des voitures roulant à l'hydrogène. De même, l'Islande participe pour une part importante à un projet international dans ce domaine. Elle participe activement aussi à des projets sur l'utilisation du méthane-carburant. Cela montre que l'Islande aborde la question sous plusieurs angles. 

34.
Mohamed Mebarki (DZ) invite M. Skarphedinsson à s'étendre davantage sur la question de l'énergie éolienne. Le ministre répond que, lorsque l'Islande a envisagé cette option, il s'est vite avéré qu'elle manquait d'attrait, principalement parce que les vents sont trop forts en Islande. De plus, le pays veut concentrer ses efforts sur le développement d'une énergie géothermique prometteuse. En outre, l'énergie géothermique s'avère moins chère que l'énergie éolienne. 

B.
Examen du projet de rapport général Transformer la guerre de demain : capacités réseaucentriques et systèmes sans pilote [175 STC 07 F] présenté par Pierre Claude Nolin (Canada), Rapporteur général

35.
Dans son exposé, le Rapporteur général souligne que les nouvelles technologies auront des répercussions stratégiques importantes qui pourront, soit améliorer l'interopérabilité des forces alliées, soit, au contraire, rendre les opérations conjointes inopérantes, compromettant ainsi la raison d'être de l'Alliance. 

36.
M. Nolin rappelle que les capacités réseaucentriques deviennent une réalité. Toutefois, comme l'ont montré les opérations en Irak et en Afghanistan, le fait que tous ne progressent pas au même rythme dans ce domaine a pour effet de creuser le fossé entre les capacités des Etats‑Unis et celles de leurs alliés de l'OTAN. Les forces armées devenant de plus en plus réseaucentriques, cette tendance s'accentue d'autant. 

37.
S'agissant des systèmes sans pilote, le rapporteur général souligne qu'ils constitueront bientôt une part importante de notre potentiel militaire. Ces systèmes présentent de nombreux avantages, le plus évident étant qu'ils n'exposent pas la vie de soldats. En revanche, l'émergence de ces nouvelles technologies soulève beaucoup de questions cruciales. Tout d'abord, elles vont obliger les planificateurs de défense à repenser bon nombre de principes sur lesquels repose la conduite des opérations militaires. Enfin, elles posent aussi un problème éthique de taille qui est de savoir si nous pouvons vraiment utiliser des machines semi-autonomes pour des missions militaires. 

38.
Pendant la discussion, Anita Schäfer (DE) demande ce qui peut être fait pour contrer la menace émergente des armes commandées à distance. Le rapporteur général répond que ces systèmes d'armes ne sont pas émergents; ils existent bel et bien et, par conséquent, la seule chose à faire est de surveiller leur développement. Dans l'état actuel des choses, il est impossible de les interdire. 

39.
Lothar Ibrügger (DE) estime que le projet de rapport fait état de nombreuses carences et insuffisances et soulève beaucoup de questions critiques. Il suggère de soumettre ses conclusions aux ministres de la Défense de tous les pays de l'OTAN en les invitant à formuler leurs commentaires. M. Mates répond que c'est précisément ce qu'il a l'intention de faire en sa qualité de président de la commission. 

Le projet de rapport général Transformer la guerre de demain : capacités réseaucentriques et systèmes sans pilote [175 STC 07 F] est adopté à l'unanimité. 

C.
Examen du projet de rapport de la Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires Prolifération et technologie des missiles [176 STCMT 07 F] présenté par Cristian Valeriu Buzea (Roumanie), rapporteur 

40.
Dans sa présentation du projet de rapport sur la technologie des missiles, le rapporteur souligne que la question des missiles balistiques et de croisière n'a en rien perdu de sa pertinence depuis la fin de la Guerre froide, quoique la nature de la menace ait changé. Bien que les Etats‑Unis et l'ex-URSS/Russie aient fortement réduit leurs arsenaux de missiles balistiques à longue portée et éliminé tous leurs missiles à portée intermédiaire et moyenne, le nombre des pays dotés de missiles à courte et moyenne portée ne cesse d'augmenter, et même des acteurs non étatiques, comme le Hezbollah, ont acquis des capacités de ce type. En de mauvaises mains, ces missiles ne représentent pas seulement une menace directe, ils favorisent aussi les comportements agressifs et font monter la tension dans des régions déjà instables. 

41.
Les mécanismes internationaux conçus pour endiguer la prolifération des missiles sont relativement peu contraignants. Ils doivent être renforcés par une coordination plus étroite des politiques d'exportation, la création de zones sans missiles et l'élargissement du Régime de contrôle de la technologie de missiles à de nouveaux pays. Les régimes nationaux de licences d'exportation doivent être durcis pour freiner la prolifération des missiles de croisière et des missiles tirés à l'épaule qui représentent une menace terroriste grave. La prévention pourrait ne pas suffire à elle seule car il est impossible d'empêcher totalement la prolifération des missiles, c'est pourquoi le débat sur la défense antimissile doit figurer en bonne place dans les priorités de l'OTAN. 

42.
Antonin Seda (CZ) tient à exprimer son point de vue sur le paragraphe 68 qui traite de la défense antimissile. La décision de la République tchèque d'accepter ou non l'installation d'un site radar américain a une dimension militaire ainsi que politique et affecte tout le dispositif de sécurité européen. Considérant le caractère indivisible de la sécurité des pays membres de l'OTAN, M. Seda réaffirme son soutien à un rapprochement des programmes de défense antimissile des Etats-Unis et de l'OTAN. 

43.
Bato-Zhargal Zhambalnimbuev (RU) juge imméritées les critiques émises dans le projet de rapport à l'encontre des programmes de missiles de la Russie et de ses politiques en matière de transfert de technologies. Il insiste sur l'importance des mesures de prévention de la prolifération des missiles. La Russie a lancé une initiative visant à améliorer le Code de conduite international de La Haye. Le problème majeur de ce code de conduite vient d'un non-respect chronique de leurs engagements par les signataires. A titre d'exemple, les informations fournies, dans le cadre des notifications en particulier, sont nettement insuffisantes (75 % des notifications émanent de la Russie). Il n'est pas d'accord non plus avec le point de vue selon lequel la Chine serait un pays à problème. 

44.
Cristian Valeriu Buzea (RO) répond que le but du rapport n'était pas d'accuser l'un ou l'autre pays et que son sujet de préoccupation est la menace de prolifération proprement dite. Il souligne l'importance de la coopération avec la Russie dans ce domaine, ce que le projet de rapport mentionne expressément. 

Le projet de rapport de la Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires Prolifération et technologie des missiles [176 STCMT 07 E] est adopté à l'unanimité. 

D.
Examen du projet de rapport spécial Changements climatiques : L'après-Kyoto [177 STC 07 F], de Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur spécial

45.
Depuis quelques années, les avis scientifiques faisant autorité ne laissent plus aucun doute : le climat change à un rythme rapide et il est très probable que ce changement soit induit par les activités humaines. Le changement climatique va se faire sentir et se fait déjà sentir dans pratiquement toutes les sphères de l'activité humaine, y compris la sécurité et la situation géopolitique. Des mesures s'imposent d'urgence parce qu'il est plus sage, d'un point de vue économique, de s'efforcer d'atténuer les causes que de lutter contre les conséquences. 

46.
L'Accord de Kyoto arrive à expiration en 2012 et un consensus se dégage pour qu'un nouveau cadre prenne forme d'ici 2009. Le mécanisme de l'après-Kyoto doit aller plus loin que le cadre actuel, tant pour ce qui est de sa portée que de ses ambitions. Il doit être universel et amener les Etats-Unis et l'Australie à la table des négociations. Bien que la responsabilité incombe principalement au monde industrialisé, les pays en développement doivent aussi avoir des obligations. Les efforts d'adaptation doivent être sensiblement renforcés et il est essentiel de poursuivre l'investissement dans les technologies "vertes", et dans les énergies renouvelables en particulier. 

47.
Tom Udall (US) remercie le rapporteur pour son excellent projet de rapport spécial et explique la position du Congrès des Etats-Unis sur la question du changement climatique. Il réaffirme que le nouveau Congrès va accorder davantage d'attention au problème. L'administration change elle aussi d'attitude. Le président Bush a invité les 15 plus gros émetteurs au monde à mettre en place un nouveau mécanisme international destiné à rendre leurs économies plus "vertes". Le Congrès prône une politique plus agressive encore en la matière. Les présidents de la Chambre des représentants et du Sénat ont tous deux déclaré que le réchauffement de la planète figure au premier rang des préoccupations des deux assemblées. M. Udall ajoute que, dans le contexte de Kyoto, la situation a profondément changé. Les pays en développement doivent maintenant être associés au processus. La Chine et l'Inde émettent des quantités énormes de CO2 et vont dépasser les Etats-Unis en 2009. 

48.
M. Nolin se félicite de cette intervention très positive du député américain, mais avoue avoir des sentiments mitigés à propos de l'initiative du Président des Etats-Unis à laquelle il a fait allusion. Il fait remarquer que, s'il faut se réjouir de cette volonté de rendre les économies plus "vertes", cet objectif pourrait être atteint plus efficacement en se servant de régimes universels comme Kyoto ou celui qui lui succédera, plutôt que de créer de nouveaux régimes avec un nombre réduit de partenaires. 

49.
Cheryl Gallant (CA) se félicite des résultats du récent sommet de l'APEC (Coopération économique Asie-Pacifique) à Sydney. Elle souligne la nécessité de concilier la protection de l’environnement et la croissance économique en tant que principe fondamental d'un avenir durable pour la planète. 

50.
John Sewel (UK) remercie le rapporteur pour son projet de rapport. Le réchauffement climatique a effectivement d'importantes répercussions sur la sécurité, s'agissant par exemple de la concurrence pour les ressources alimentaires, les ressources hydriques et pour le contrôle des nouvelles voies navigables. Il évoque aussi les nouvelles menaces physiques pour des pays comme le Bangladesh, les phénomènes climatiques extrêmes, etc. Devant ces enjeux, il est d'autant plus important que nous agissions en tant que communauté internationale. Il est faux de croire que le changement climatique présente des avantages immédiats. 

51.
M. Holmas dit que le rapporteur a préparé un bon projet de rapport. Il estime que la prise en compte des économies en développement dans les mécanismes de l'après-Kyoto est une question fondamentale. Toutefois, il doute que la Chine se laisse persuader d'assumer des obligations en matière de réduction des émissions. 

52.
M. Nolin souligne que la Chine a signé la déclaration finale de Sydney, montrant ainsi sa volonté de s'associer à une solution. 

53.
M. Scott souhaiterait davantage d'explications sur l'affaiblissement du Gulf Stream, ses causes et ses conséquences éventuelles. M. Nolin explique le phénomène en grandes lignes et invite le député à consulter le rapport spécial que la commission a publié en 2005 pour plus de détail. M. Nolin propose que le nouveau concept stratégique de l'OTAN tienne compte des nouveaux risques induits par le changement climatique. 

Le projet de rapport spécial [117 STC 07 F] Changements climatiques : L'après-Kyoto est adopté. 

E.
Examen du projet de rapport spécial Amélioration du droit international en matière de politique spatiale [178 STC 07 F], de Rafael Gimalov (Fédération de Russie), rapporteur associé spécial

54.
Le projet de rapport spécial présenté par la délégation russe à l'AP-OTAN souligne que le droit international de l'espace en vigueur ne correspond pas à la réalité. De nouveaux acteurs du droit international, comme des entreprises privées par exemple, se sont lancés dans l'activité spatiale outrepassant certaines contraintes légales,. Tous les pays n'ont pas la même conception de la défense antimissile et antisatellite, ce qui empêche la concrétisation d'un traité international sur l'espace effectif. Le rapporteur avertit que la course à l'armement dans l'espace va prochainement prendre un tour dangereux et il appelle l'OTAN et la Russie à s'imposer un moratoire sur le déploiement de nouveaux éléments de défense antimissile en Europe. 

55.
Un autre problème d'une extrême gravité est celui des débris spatiaux. Les Etats lanceurs étant pratiquement libres d'agir à leur guise, le volume des débris spatiaux ne cesse de croître et pourrait paralyser l'activité spatiale dans les 20 à 30 prochaines années. Les essais d'armes dans l'espace posent un risque particulier à cet égard. Il n'existe actuellement aucune méthode efficace d'assainissement de l'espace extra-atmosphérique, c'est pourquoi l'attention doit se porter principalement sur la coopération internationale et la coordination des efforts de prévention de la formation de débris. 

56.
M. Buzea propose que la commission prenne note du projet de rapport. 

57.
Ellen Tauscher (US) a été très sensible aux arguments de M. Gimalov sur la nécessité de normes internationales sur l'espace extra-atmosphérique et elle affirme qu'il existe aussi aux Etats‑Unis un consensus pour ne pas militariser l'espace. L'espace devrait rester non seulement un domaine ouvert à tous, mais aussi un terrain d'entente réciproque. Elle se dit pourtant déçue parce que le projet de rapport spécial contient plusieurs accusations provocatrices contre les Etats-Unis en particulier sur la question de la défense antimissile. 

58.
M. Nolin note que la question des débris spatiaux revêt une importance particulière, mais il attire l'attention de la Commission sur plusieurs points du projet de rapport qui ne cadrent pas avec l'esprit d'autres rapports de la Commission. 

59.
M. Mates suggère lui aussi de prendre note du projet de rapport plutôt que de l'accepter en tant que document de la Commission.

Les membres de la Commission acceptent cette proposition à l'unanimité. 

F.
Examen du projet de rapport spécial Débat sur la défense antimissile [179 STC 07 F], de Michael Mates (Royaume-Uni), rapporteur spécial

60.
D'un point de vue technique, explique M. Mates, le "troisième site" répond à l'objectif déclaré : mettre l'Europe et les alliés de l'OTAN à l'abri d'un chantage nucléaire de l'Iran. 

61.
Toutefois, il ne faut pas négliger le fait que cette question a été politisée à l'extrême. Certains dirigeants européens ont exprimé leur scepticisme envers le projet, des divergences se manifestent dans les parlements américain, polonais et tchèque, des villages proches des sites proposés organisent des référendums locaux, sans parler des mises en garde et des menaces lancées par la Fédération de Russie. Par ailleurs, les conséquences pour l'Alliance sont incertaines ; dans l'absolu, les Etats membres ont le droit souverain de passer des accords bilatéraux en vue de renforcer leur sécurité, mais cela n'aurait-il pas pour effet d'affaiblir l'OTAN en tant qu'organisation de défense ? 

62.
Après avoir rappelé ces facteurs, le rapporteur lance un appel pour que soit trouvée une formule qui associe l'OTAN, ce qui permettrait d'atteindre plusieurs objectifs : ajouter un élément très appréciable au potentiel de défense de l'OTAN, éviter l'éventualité d'un chantage de l'Iran, renforcer l'engagement de l'Amérique en Europe, rehausser l'image du projet auprès de l'opinion, utiliser la future capacité de défense antimissile de théâtre de l'OTAN pour protéger les alliés de l'Europe du Sud-Est. 

63.
Le rapporteur conclut en disant qu’il faudrait continuer à se concentrer sur la diplomatie, le multilatéralisme et la non-prolifération. 

64.
Mme Tauscher partage l'avis de M. Mates et se félicite de ce projet de rapport très équilibré qui, à son avis, rend très bien compte des positions des Etats-Unis et de l'OTAN. 

65.
Anatoliy Semenchenko (RU) voudrait savoir si le "troisième site" sera démantelé si l'Iran renonce à son programme nucléaire. 

66.
M. Mates pense que le système ne sera opérationnel que le temps nécessaire. Si la menace disparaît, les missiles devront être retirés. Hélas, pour l'instant, on ne voit aucun signe encourageant de la part de l’Iran. 

67.
M. Holmas fait remarquer que plusieurs points essentiels n'ont pas été pris en compte. On ne dit rien de l'influence qu'auront la défense antimissile et le "troisième site" sur la prolifération des systèmes d'armes. Il n'apprécie pas non plus que ce système soit présenté aux Européens un peu comme un fait accompli. M. Holmas évoque aussi la possibilité d'implications pour la politique américaine au Moyen-Orient. Il estime qu'un sentiment d'invulnérabilité pourrait dégénérer en une politique plus agressive au Moyen-Orient. Il suggère par conséquent que la Commission se limite à prendre note du projet de rapport. 

68.
M. Mates insiste sur le fait que ce ne sont pas les Etats-Unis ni l'Europe qui sont les auteurs de la prolifération. Ensuite, la défense antimissile n'a pas été imposée à la Pologne ni à la République tchèque ; on ne peut donc considérer qu'il s'agisse d'une politique du fait accompli. Rien ne peut se faire sans leur accord. Les pays européens se félicitent de ce site. M. Mates n'est absolument pas d'accord avec la position de M. Holmas et il suggère que la Commission adopte le projet de rapport. 

69.
M. Zhambalnimbuev se félicite de ce projet de rapport et remercie le rapporteur et l'AP‑OTAN pour l'occasion qui est ainsi donnée de discuter de la question de la défense antimissile. Toutefois, il ne partage pas l'avis du rapporteur quant à l'ampleur de la menace iranienne et suggère d'attendre des prévisions plus précises. Il regrette aussi que la proposition de la Russie d'utiliser le site de Gabala n'ait pas été retenue. 

70.
Baronne Ramsay of Cartvale (UK) est favorable au projet américain et souligne la nécessité d'assurer une couverture totale de l'Europe. Elle note qu'il s'agit d'un système défensif qui ne peut qu'améliorer la sécurité de l'Europe et exhorte les membres de la Commission à adopter ce projet de rapport spécial. 

Le projet de rapport spécial Débat sur la défense antimissile [179 STC 07 F] est adopté. 

G.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution La défense antimissile [210 STC 07 F] présenté par Michael Mates (Royaume-Uni), président de la Commission et rapporteur spécial 

71.
M. Mates présente le projet de résolution qui reprend les principaux arguments et les conclusions du rapport spécial Le débat sur la défense antimissile. Plusieurs amendements ont été déposés par des membres des délégations russe, roumaine, italienne et française. La plupart ont été acceptés par le rapporteur.

Le projet de résolution La défense antimissile [210 STC 07 F], ainsi amendé, est adopté. 

H.
Examen des amendements et vote sur le projet de résolution Renforcer la réaction mondiale face au changement climatique [211 STC 07 F], de Pierre Claude Nolin (Canada), rapporteur général 

72.
M. Nolin présente le projet de résolution qui reprend les principaux arguments et les conclusions du rapport spécial Changements climatiques : L'après-Kyoto. Plusieurs amendements ont été déposés et acceptés par le rapporteur. 

Le projet de résolution Renforcer la réaction mondiale face au changement climatique [211 STC 07 F], ainsi amendé, est adopté. 

I.
Changement d'appellation de la Sous-commission 

73.
M. Mates propose le remplacement de l'actuelle Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires par une Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale. La Sous-commission sur la prolifération des technologies militaires s'est penchée sur la question de la prolifération de tous les types d'armes, des armes légères jusqu'aux armes de destruction massive, ainsi que des technologies, des matières, du savoir-faire et des vecteurs s'y rapportant. Toutefois, le bureau de la Commission estime que l'importance de ces matières justifie qu'elles fassent l'objet de rapports généraux et spéciaux en 2008. Par ailleurs, des thèmes comme le changement climatique, l'énergie nucléaire, les énergies renouvelables et de substitution, qui ont longtemps figuré au centre du programme de la Commission pourraient maintenant être replacées dans un contexte nouveau qui correspondrait très bien au mode opératoire de la Sous‑commission, reposant sur des visites sur place et des exposés en profondeur. 

74.
Les membres de la Commission adoptent la proposition à l'unanimité. 

J.
Election des bureaux de la Commission et de la Sous-commission 

Commission des sciences et des technologies

Vice-président 








Jan Arild Ellingsen (NO)
Sous-commission sur la sécurité énergétique et environnementale

Président 









Cristian Valeriu Buzea (RO)
Rapporteur 








Mario Tagarinski (BG)
Tous les membres rééligibles des bureaux de la Commission et de la Sous-commission sont réélus. 

K.
Activités de la Commission en 2008 

75.
Le président explique quelles seront les activités de la Commission en 2008. Il annonce que le rapporteur général s'intéressera à la question de la réduction de la menace nucléaire en général, y compris le désarmement nucléaire et la sécurité des stocks nucléaires. La Sous‑commission s'intéressera à un thème particulièrement pertinent pour la sécurité énergétique. Le président de la Commission, M. Mates, conservera sa fonction de rapporteur spécial sur la défense antimissile. 

76.
S'agissant des visites de la Commission et de la Sous-commission, le président annonce des projets de visites 1) en Bulgarie et en Roumanie, 2) en Russie et 3) la tenue d'un séminaire spécial sur le milieu arctique au Canada prévu au départ pour 2007. 

_____________

